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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

établissements sous contrat
Question écrite n° 17286

Texte de la question

M. Marc Le Fur demande à M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche de lui
fournir des indications sur la prise en charge et le montant des indemnités de direction dans le primaire, en
particulier dans l'enseignement privé sous contrat, ainsi que des évolutions envisagées sur ces points.

Texte de la réponse

La fonction de direction d'une école d'enseignement privée sous contrat est une fonction de nature privée
exercée par un maître contractuel ou agréé ayant généralement un statut de salarié de l'organisme de gestion
de l'établissement. En conséquence, les responsabilités pédagogiques et administratives attachées à de telles
fonctions dans l'enseignement privé ouvrent droit dans le cadre du contrat liant le directeur à son organisme de
gestion à l'attribution d'avantages spécifiques. Ainsi, dans le réseau des établissements de l'enseignement
catholique, le contrat de droit privé liant le maître chargé de direction à son organisme employeur est fondé sur
les dispositions de la convention collective spécifique des chefs d'établissement du premier degré de
l'enseignement catholique qui a été signée le 21 mars 2002 entre la Fédération nationale des organismes de
gestion des établissements catholiques d'enseignement, le secrétariat général de l'enseignement catholique et
les syndicats de salariés. Cette convention définit les responsabilités, les fonctions et les droits attachés a la
direction d'une école, ainsi que les indemnités de fonctions et de logement correspondantes. Ces accords
n'engagent pas financièrement l'Etat.
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